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Etablissement  
Public Territorial 
 

 
Suite à l’absence de quorum constatée à l’ouverture de sa séance convoquée légalement le 15 novembre 2022, 
et conformément à l’article L2121-17 du CGCT, le conseil territorial est à nouveau convoqué à trois jours au 
moins d'intervalle et délibère alors valablement sans condition de quorum. Le 19 novembre à 9h30 les membres 
du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance plénière 
ouverte par son président, M. Leprêtre, sur convocation individuelle en date du 15 novembre 2022 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Absente  - 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Absent  - 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Absente  - 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Absente  - 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Absent  - 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Présent   P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Absent  - 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Representé  A. BENBETKA P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente (1)   - 
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Absent  - 
Thiais M. BEUCHER Daniel  Absent  - 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente  P 
Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Absent  - 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent (2) JM. DEFRÉMONT (2) P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Absent  - 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Absente  - 
Viry-Châtillon Mme CAPELO Vanessa Absente  - 
Fresnes Mme CHAVANON Marie Présente  P 
Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Absente  - 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Absent  - 
Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Absent  - 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Absente  - 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Absente  - 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Absent  - 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Présent  P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Absente  - 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Absent  - 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Absent  - 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Absente  - 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente  P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Absent  - 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Absente  - 
Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Absente  - 
Villejuif M. GARZON Pierre Absent  - 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Absent   - 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Absente  - 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Absent  - 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Absente  - 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Éric Absent  - 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Absent  - 
Choisy-le-Roi M. HUTIN Sébastien Présent  P 
Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté C. LEFEBVRE P 
Orly Mme JANODET Christine  Représentée  R. BOIVIN P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Absente  - 
Villejuif Mme KACIMI Malika Présente  P 
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Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Representé M. LEPRETRE P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Representée  M. PIERON P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Absente  - 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Absent  - 
Villejuif M. LAFON Gilles Absent  - 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Absente  - 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Représenté A. DELAGE P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Absente  - 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Représenté F. AGGOUNE P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Absent  - 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Absente  - 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Absente  - 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Absent  - 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Absente  - 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Absent  - 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Absent  - 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Absent  - 
Villejuif Mme MORIN Valérie Absente  - 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Absente  - 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Absent  - 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Présent  P 
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Absente  - 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Absente  - 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Absente  - 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Absent  - 
Arcueil Mme PECCOLO Hélène Représentée L. TAUPIN P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Représenté M. DORRA P 
Cachan M. PETIOT David Absent  - 
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Présente  P 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Absent  - 
Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 
Athis-Mons M. SAC Patrice Absent  - 
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Absent  - 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Absente  - 
Thiais M. SEGURA Pierre Absent  - 
Orly Mme SOUID-BEN CHEIKH Imène Représentée  M. MRAIDI P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Absente  - 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Absente  - 
Valenton Mme SPANO Cécile  Absente  - 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Absent  - 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Absent  - 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Absente  - 
Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Representée M. CHAVANON P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Absente  - 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Absente  - 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Absent  - 
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Representé S. RABUEL P 
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Présent (1)  - 
Valenton M. YAVUZ Métin   Absent  - 

(1) Présents en début de séance – Départ avant délibération n°2941 
(2) Présent jusqu’à la délibération n°2969 – Représenté à partir de la délibération n°2970 

Secrétaire de Séance : Madame Marie Chavanon 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2941 à 2969 19 12 31 

2970 à 2976 18 13 31 
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Exposé des motifs 
S’inscrivant dans le cadre de la transition écologique, la loi d’orientation des mobilités du  
24 décembre 2019 a réformé en profondeur la politique des mobilités en intégrant les enjeux 
environnementaux. 

Afin d’encourager le recours au covoiturage ou au vélo comme mode de transport durable au 
quotidien pour les déplacements entre la résidence habituelle et le lieu de travail, la loi a instauré un 
"forfait mobilités durables" (en remplacement de l’indemnité kilométrique vélo). Ce forfait permet de 
faire bénéficier les agents publics d’une prise en charge par les employeurs publics de leurs 
déplacements entre leur domicile habituel et leur lieu de travail effectués à l’aide d’un vélo (avec ou 
sans assistance électrique) personnel ou en covoiturage. 

Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 est venu fixer les conditions et les modalités de 
versement de ce forfait dans la fonction publique territoriale. Il s’applique aux déplacements 
effectués par les agents publics territoriaux depuis le 11 mai 2020. 

L’octroi du "forfait mobilités durables" dans les conditions prévues par la réglementation s’inscrit 
dans le cadre du principe de libre administration des collectivités territoriales. Ainsi, après 
délibération de l’organe délibérant de la collectivité, le "forfait mobilités durables" peut bénéficier aux 
fonctionnaires et aux agents contractuels, à l’exclusion des agents bénéficiant :  
- D’un logement de fonction sur leur lieu de travail, 
- D’un véhicule de fonction, 
- D’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail, 
- D’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail, 
- D’un transport gratuit assuré par leur employeur. 

Le forfait versé par l’employeur vise à rembourser tout ou partie des frais engagés par les agents 
publics au titre de leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail avec leur 
cycle ou cycle à pédalage assisté personnel ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage. 

Pour pouvoir bénéficier du « forfait mobilités durables » l’agent doit utiliser l'un des deux moyens de 
transport éligibles (cycle, covoiturage) pour ses déplacements domicile-travail (trajets aller et retour) 
au moins 100 jours par an. Ce seuil est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent. 

Au cours d’une même année, l’agent peut alternativement utiliser le vélo ou le covoiturage pour 
atteindre le nombre minimal d’utilisation. 

Le montant du "forfait mobilités durables" est fixé à 200 euros par an. 

Actuellement, son versement n’est pas cumulable avec la participation de l’employeur à 
l’abonnement de transports en commun ou d’un service public de location de vélos.  

Cependant, une évolution réglementaire pourrait, dès le début de l’année 2023, permettre à l’agent 
de bénéficier à la fois du remboursement partiel de son abonnement de transport en commun et du 
"forfait mobilités durables". 

Le montant du forfait et le nombre minimal de jours d’utilisation sont modulés à proportion de la 
durée de présence de l'agent dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé dans les cas 
suivants : 
- L'agent a été recruté au cours de l'année  
- L'agent est radié des cadres au cours de l'année ; 
- L'agent a été placé dans une position autre que la position d'activité pendant une partie de l'année. 

Le bénéfice du "forfait mobilités durables" est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l’honneur 
établie par l’agent auprès de son employeur et certifiant de l’utilisation de l’un ou des moyens de 
transport éligibles, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre duquel le forfait est versé. 

Lorsqu’il a plusieurs employeurs publics, l’agent dépose auprès de chacun d’eux sa déclaration au 
plus tard à cette même date. 

Le "forfait mobilités durables" est versé l’année suivant celle du dépôt de la déclaration, en une seule 
fraction. Lorsque l’agent a plusieurs employeurs, le montant du forfait versé par chaque employeur 
est déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du 
forfait par chacun des employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque 
employeur. 
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Le contrôle de l’utilisation du vélo par l’employeur est facultatif. L’attestation sur l’honneur suffit à 
justifier de l’utilisation du vélo. Toutefois, en cas de contrôle, l’employeur peut demander à l’agent 
de produire tout justificatif utile à cet effet, tels que, par exemple, facture d’achat, d’assurance ou 
d’entretien. 
En revanche, l’utilisation du covoiturage doit faire l’objet d’un contrôle.  
La mise en place du "forfait mobilités durables" pour les agents de l’EPT constituerait une réponse 
aux attentes de ceux qui font le choix d’un mode de transport alternatif et durable pour se rendre de 
leur domicile sur leur lieu de travail, et participerait dans le même temps à l’engagement de 
l’Etablissement en faveur de la transition écologique, en lien notamment avec la première exigence 
du projet de territoire, à savoir celle de combattre les dérèglements climatiques et les nuisances. 
Aussi, au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil d’approuver l’instauration du "forfait 
mobilités durables" au bénéfice des agents de l’EPT éligibles au dispositif afin de les indemniser 
des frais engagés au titre de leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail 
avec leur cycle (avec ou sans assistance) personnel ou en covoiturage (en tant que conducteur ou 
passager), dans les conditions et selon les modalités de versement prévues par le décret du 9 
décembre 2020. 
 

DELIBERATION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 ; 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l’application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au 
versement du "forfait mobilités durables" dans la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » 
dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à Vitry-sur-
Seine ; 
Vu l'avis de la commission permanente "Maîtrise budgétaire et fonctions support" ; 
Vu l’avis du comité technique du 13 octobre 2022 ; 
Entendu le rapport de Monsieur Le Président et sur sa proposition,  
 

Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 
 
1. Décide d’instaurer, à compter du 1er décembre 2022, le "forfait mobilités durables" au bénéfice 

des agents de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre éligibles au dispositif afin 
de les indemniser des frais engagés au titre de leurs déplacements entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail avec leur cycle (avec ou sans assistance) personnel ou en 
covoiturage (en tant que conducteur ou passager), dans les conditions et selon les modalités de 
versement prévues par le décret du 9 décembre 2020 susvisé. 

2. Précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

3. Invite le Président ou toute personne habilitée par lui, à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 31 
A Vitry-sur-Seine, le 21 novembre 2022 
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

neïla.khamlaoui
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire, étant transmise en préfecture le 21 novembre 2022ayant été publiée le 21 novembre 2022




